
LA RESPONSABILITÉ DE 

L’ORGANISME 

 
Afin d’assurer un service de qualité qui 

puisse répondre aux attentes des familles 

et aux besoins des personnes visées, l’or-

ganisme assume les fonctions suivantes: 

 

 Le recrutement, la sélection, la forma-

tion et l’encadrement des accompa-

gnateurs. 

 

 La sélection des activités, la program-

mation du calendrier des sorties. 

 

 L’évaluation des besoins des person-

nes à desservir. 

 

 Le suivi auprès des parents ou des per-

sonnes responsables et de la personne 

desservie elle-même afin de vérifier la 

qualité des services. 

 

 L’évaluation par l’organisme du servi-

ce et des accompagnateurs. 

FONCTIONNEMENT 

 

 
Il y a deux types d’activités d’insertion 

sociale: activités automne-hiver et activi-

tés d’été. 

 

Conditions générales: 

 

 Les participants doivent s’inscrire en 

personne ou avec un représentant à la 

date prévue. 

 Les frais couvrant le coût des sorties 

et l’accompagnement doivent être 

payés lors de l’inscription.  

 Les frais de déplacements sont à la 

charge des participants. 

 Tous les arrivées et les départs se font 

au Regroupement. 

 

Conditions activités d’automne et d’hi-

ver: 

 

 Les activités de l’automne et de l’hi-

ver se tiennent le samedi et le diman-

che selon la quantité d’inscriptions. 

 Les participants doivent s’inscrire 

pour la session de 10 semaines. 

 

Conditions activités d’été: 

 

 Les activés de l’été se déroulent sur 5 

jours/semaine. 

 Les inscriptions se font à la semaine 

et un participant peut s’inscrire pour 

plusieurs semaines. 

DESCRIPTION  

 

 

Le Regroupement de parents de person-

nes ayant une déficience intellectuelle de 

Montréal a établi une programmation au-

tomnale, hivernale et estivale d’activités. 

Il s’agit d’activités d’insertion sociale. 

 

Pour être admissible, il faut: 

 

 Avoir une déficience intellectuelle; 

 

 Être âgé de 15 ans ou plus; 

 

 Être capable d’utiliser les transports 

publics avec l’aide d’un accompagna-

teur; 

 

 Ne pas présenter des problèmes sévè-

res de comportement. 

 



Service d’accompagnement de 

personnes présentant une défi-

cience intellectuelle à des activi-

tés de loisirs intégrés 

LA FORMATION  

 

 
Afin d’habiliter les accompagna-

teurs à remplir correctement leur 

rôle, l’organisme dispense une for-

mation dont les objectifs visent à: 

 

 Les sensibiliser à la mission de 

l’organisme et aux principes 

d’intégration et de normalisa-

tion qui guident son action; 

 

 Les familiariser à la probléma-

tique des personnes handica-

pées et les sensibiliser à la si-

tuation particulière des familles 

qui assument la responsabilité 

d’une personne handicapée; 

 

 Les former relativement aux di-

verses situations susceptibles 

de se présenter lors du déroule-

ment des activités. 

 

 Leur donner une formation in-

tensive en secourisme d’urgen-

ce. 

Une première série de dépliants 

présente les services de l’organis-

me: 

 
 Parents stimulants 

 Répidami ou le répit des parents 

 Accompagnement aux loisirs 

 

Deux autres séries de dépliants trai-

tent des services publics: 

 

 9 dépliants sur l’adaptation scolai-

re, 

 4 dépliants  sur les services  offerts 

par le réseau des services de santé 

et des services sociaux. 

 

Un dépliant présente la mission 

de l’organisme. 

LES DÉPLIANTS DE  

L’ORGANISME 

 

Regroupement de parents  

de personnes ayant une  

déficience intellectuelle  

de Montréal 

5927, rue Boyer, bureau 02, 

Montréal, Qc H2S 2H8 

LE REGROUPEMENT DE PARENTS DE 

PERSONNES AYANT UNE DÉFCIENCE 

INTELLECTUELLE DE MONTRÉAL 

5927, rue Boyer, bureau 02 

Montréal, Qc H2S 2H8 
Tél.: (514) 255-3064 

Téléc.: (514) 255-3635 

marcelfaulkner@rppadim.com 

www.rppadim.com 

Le service d’accompagnement aux loisirs est 

supporté par la Fondation québécoise de la dé-

ficience intellectuelle et la Fondation Roger-

Roy. 


